
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

TUTORIEL  

SAGE PAIE & RH i7 

Modification d’une valeur ou d’un taux                    

dans une rubrique de paie 

 AUTEUR : Mireille CORBERAND, Manager Gestion Sage 

03 septembre 2015 



AMG INFORMATIQUE/Tutoriel Sage Paie & RH i7/Modification d’une valeur ou d’un taux dans une rubrique de paie 

 

AMG2015/Tous droits réservés/Reproduction interdite  2 sur 4 

 

Modification d’une valeur ou d’un taux dans une rubrique de paie  

 

Chaque début d’année, les taux et les valeurs des rubriques changent, les 

manipulations à effectuer sont les suivantes : 

 

LISTE > RUBRIQUES > vous ouvrez la rubrique concernée et vous cliquez sur 

l’onglet  > Eléments constitutifs, vous remplacez le montant actuel par le nouveau. 
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La manipulation est la même pour le changement d’un taux : 

Vous saisissez le nouveau taux à la place de celui existant. 
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CHANGEMENT DU TAUX A.T chaque début d’année 

Lorsque vous aurez reçu la notification de la CPAM, pour votre changement de 

taux AT, la procédure sera la suivante : 

LISTE > ETABLISSEMENT > vous cliquez sur l’établissement concerné > onglet 

Paramètres DADS : 

Vous saisissez le nouveau taux dans la colonne Taux A.T. 

 

RAPPEL IMPORTANT : 

La modification d’une valeur ou d’un taux dans une rubrique, doit 

OBLIGATOIREMENT être faite dans la liste des rubriques de votre fichier, tel 

qu’indiqué ci-dessus. 

Vous ne devez, en aucun cas, modifier une valeur ou un taux dans une 

rubrique, à partir des bulletins modèles ou directement dans le bulletin d’un 

salarié. 


